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1 -  Notice explicative indiquant l’objet de l’opération



DEPARTEMENT DE L’AIN 

 

Maître d'ouvrage : 

SYNDICAT D’EAU POTABLE BRESSE DOMBES SAONE 

 

Objet du rapport : 

SUPPRESSION DES PERIMETRES DE PROTECTION DES CAPTAGES ET 

LEVEES DES SERVITUDES DES PUITS DE MONTROTTIER  

ET DES AUTIERES 
 

Pièce n° 1 

NOTE EXPLICATIVE INDIQUANT L’OBJET DE L’OPERATION 
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ARTICLE 1 - LIMINAIRE 

Jusqu’en 2017, date de son rattachement au SEP Bresse-Dombes-Saône, la Commune de Villars les Dombes utilisait 

deux puits de captage relativement anciens (1933 pour le plus ancien), le puits des Autières et le puits de Montrottier.  

 

Ces deux captages ont fait l’objet d’un arrêté préfectoral dans le cadre d’une Déclaration d’Utilité Publique pour 

l’instauration d’un périmètre de protection des captages en Avril 1994. Cet arrêté est caduc depuis 1999. 

 

La qualité, la disponibilité de la ressource et la difficulté de protection de la zone de captage située en milieu urbanisé 

de ces deux puits, ont conduit le SEP Bresse-Dombes-Saône à abandonner leur exploitation. 

 

Ainsi depuis 2020, la création d’un réservoir à Lapeyrouse et de la conduite de raccordement zone de captage de 

Monthieux permet au SEP Bresse-Dombes-Saône d’assurer l’alimentation de la Commune de Villars les Dombes.  

Les deux anciens puits de Villars-les-Dombes, et par conséquent leurs périmètres de protection et les servitudes en 

découlant, ne sont plus d’utilité. 

 

Par délibération en date du 6 Février 2023, le SIEP Dombes-Saône a donc acté de l’abandon de ces deux captages, 

Autières et Montrottier. 

 

Par ailleurs la Commune de Villars les Dombes mène différents projets, pour lesquels la levée des servitudes liées au 

périmètre de protection des captages est un préalable. 

ARTICLE 2 - OBJET DE LA DEMANDE 

 

L’objet de la demande concerne la suppression des périmètres de protection des captages et la levée des servitudes des 

puits de Montrottier et des Autières. 

 

La suppression des périmètres de protection d’un captage dont l’utilisation à des fins de production d’eau destinée à la 

consommation humaine est abandonnée est soumise à enquête publique simplifiée, conformément aux dispositions de 

l’article R1321-13-5 du code de la santé publique. A savoir : 

 

L'enquête publique est ouverte et organisée par arrêté du préfet du département concerné par les modifications 

projetées. Lorsque l'opération doit se dérouler sur le territoire d'un ou plusieurs départements ou d'une autre région, 

l'enquête publique est ouverte par arrêté conjoint des préfets compétents. Dans ce cas, le préfet du département 

principalement concerné est désigné pour coordonner l'organisation de l'enquête et en centraliser les résultats. 

 

L'arrêté prévu à l'alinéa précédent précise notamment : 

 

1° L'objet de la demande de modification de l'acte portant déclaration d'utilité publique ; 

2° Les coordonnées de l'autorité ayant ouvert l'enquête ; 

3° La date d'ouverture de l'enquête, sa durée et ses modalités ; 

4° L'adresse du site internet sur lequel peut être consulté le dossier et renseigné le registre d'enquête ; 

5° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses 

observations ; 

6° Le ou les lieux ouverts au public et les horaires d'accès où le dossier de l'enquête publique peut être consulté, de 

manière gratuite, sur un poste informatique ; 

7° L'adresse à laquelle le public peut, par courrier postal, transmettre ses observations et ses propositions au 

commissaire enquêteur pendant le délai de l'enquête. 

 

Le commissaire enquêteur est désigné dans les conditions prévues à l'article R. 123-5 du code de l'environnement. Son 

indemnisation est assurée dans les conditions prévues aux articles R. 123-25 à R. 123-27 du même code. 

 



SYNDICAT D’EAU POTABLE BRESSE DOMBES SAONE 
Suppression des périmètres de protection des captages et 

levées des servitudes des puits de Montrottier  

et des Autières  

 

 Note explicative - Page 4 

 

L'enquête publique se déroule soit à la préfecture du département, soit à la mairie de la ou des communes concernées 

par le projet de modification. Lorsque la modification doit être réalisée sur le territoire de plusieurs départements 

l'enquête publique est ouverte à la préfecture du département principalement concerné. 

 

La durée de l'enquête publique est fixée par le préfet et ne peut être inférieure à quinze jours. 

 

Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, le préfet informe le public, par voie 

dématérialisée et par voie d'affichage en mairie ainsi que sur le ou les lieux concernés par l'enquête. Cet avis comporte 

les indications mentionnées au III. 

 

Pendant la durée de l'enquête, le public peut consigner ses observations et propositions sur le registre dématérialisé ou 

les adresser par voie postale au commissaire enquêteur. 

 

Les observations et propositions du public sont également reçues par le commissaire enquêteur aux lieux, jours et 

heures qui auront été fixés et annoncés dans les conditions prévues au III. 

 

Les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont consultables sur le registre 

dématérialisé et celles transmises par voie postale, au siège de l'enquête. 

 

A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire enquêteur. 

 

Le commissaire enquêteur rédige un rapport énonçant ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables 

ou non à la modification projetée. 

 

Dans le délai d'un mois qui suit l'expiration du délai d'enquête, le commissaire enquêteur transmet le dossier de 

l'enquête accompagné du registre et des pièces annexées, avec son rapport et ses conclusions motivées, selon le cas au 

préfet qui a pris l'arrêté d'ouverture ou au préfet chargé de centraliser les résultats de l'enquête. 

 

Une copie du rapport énonçant les conclusions motivées est déposée à la mairie de la commune où s'est déroulée 

l'enquête ainsi que, le cas échéant, de chaque commune dont le territoire est concerné par la modification de périmètre 

de protection projetée et des servitudes afférentes. 

 

Il est a noté que dans le cadre de cette DUP, seules les périmètres immédiat et rapproché seront à supprimer, dans la 

mesure où il n’existe pas de périmètre éloigné. 

 

La présente demande de suppression des périmètres de protection des captages et la levée des servitudes des puits de 

Montrottier et des Autières est motivée par des projets à l’initiative de la commune de Villars les Dombes. 

 

L’ensemble des projets sont présentés ci-après :  

2.1 -  Construction d’un Centre d’incendie et de secours 

 

Un projet de construction d’un nouveau centre d’incendie et de secours sur les parcelles n°36 et 38 est inscrit dans le 

programme pluriannuel immobilier 2022-2026 du SDIS de l’Ain. 

 

Ce futur bâtiment accueillera le centre de secours de Villars les Dombes, mais également le siège du groupement 

Dombes actuellement basé à Trévoux.  

 

La surface totale nécessaire au projet est de 6 500m² incluant les 5 073m² de la parcelle n°36 et 3 000m² à détacher de 

la parcelle n°38. 
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Ces tènements situés en zone 2UA nécessitent une modification du PLU de la Commune afin d’être ouverts à 

l’urbanisation. Cette modification est par conséquent conditionnée par la levée des périmètres de captage instaurés en 

1994. 

 

Par ailleurs, ce site doit permettre d’implanter les bâtiments et l’ensemble des équipements annexes, tels que les 

stationnement des véhicules et les circulations, aire de manœuvre, aire de lavage ainsi que les espaces verts du projet 

de construction. 

 

Il est par conséquent envisagé la démolition du réservoir des Autières (500 m3, parcelle n°36) afin de sécuriser l’accès 

au site, faciliter la circulation et l’insertion des véhicules de secours dans le flux routier de la Rue du Bugey. 

2.2 -  Projet HAISSOR 

 

Dans le cadre de sa politique sociale, et de renouvellement du bâti ancien, la Commune de Villars les Dombes a décidé 

d’étudier, en raison de leur vétusté, la démolition et reconstruction de 2 collectifs « Les Primevères et Les Jonquilles » 

(parcelles 421 et 61), situés Rue Gaston Ramon. 

 

La volonté de la municipalité est de conserver la vocation sociale de ces équipements et d’y intégrer une dimension 

intergénérationnelle grâce au projet HAISSOR du Département. 

 

Ce projet de renouvellement a été confié à DYNACITE, gestionnaire des deux bâtiments concernés. 

 

Le projet proposé, relativement qualitatif, soignera l’entrée de ville, côté Est. Aussi, afin d’accompagner cette 

requalification, la commune souhaite procéder à la démolition du réservoir de Montrottier et équipements annexes 

(300m3 parcelle n°91), équipements vétustes et susceptibles de poser des difficultés en termes de sécurité. 

 

L’espace ainsi dégagé permettra la création d’un espace vert de 4 949 m² (parcelles n°91 et 92) supportant une aire de 

jeux pour enfants, un tronçon du parcours santé et un verger arboricole dans le cadre d’une action portée par la 

Communauté de Communes de la Dombes. 

 

Ces différents projets nécessitent la levée des servitudes du périmètre de protection de ces deux captages. 

 

ARTICLE 3 - DEVENIR DES RESERVOIRS ET DES PUITS 

Dans le cadre de l’abandon des puits de captages par le SEP Bresse Dombes Saône, le réservoir de Montrottier a été 

déconnecté du réseau d’alimentation en eau potable suivant le plan ci-après : 
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Le réservoir des Autières sera déconnecté dans le cadre des travaux de renouvellement de canalisation dans la rue du 

Bugey, dans la mesure où les canalisations d’alimentation/distribution du réservoir ne seront pas repris. 

 

 
 

 

D’autre part à la suite de la levée des servitudes liées au périmètre de protection des captages, les ouvrages (réservoirs 

et puits) seront remis à disposition de la commune, propriétaire des terrains et des ouvrages, qui en assurera la 

sécurisation et l’éventuelle utilisation à des fins autres que de production d’eau destinée à la consommation humaine. 

 

 



2 – Plan des périmètres (immédiat et rapproché)
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3 – Procès verbal de mise à disposition de biens 
de la commune de Villars les Dombes au Syndicat 
Intercommunal d’Eau Potable Dombes Saône



























4 – Etat parcellaire



Département de L’AIN 
 
 
 

 
 
 
 

Syndicat d’Eau Potable BRESSE DOMBES 

SAONE 
 

 

Puits de MONTROTIER et Puits d’AUTIERES 
situés sur la Commune de VILLARS-LES-DOMBES 

 
 
 
 
 
 

 

ETAT PARCELLAIRE 
 

PERIMETRES DE PROTECTIONS 

IMMEDIATE ET RAPPROCHEE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Dressé en Mars 2023 
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Puits de Montrotier et Puits d’Autières 
  

PERIMETRE DE PROTECTION IMMEDIATE 
 
 
 
 

 

Identité des propriétaires : 
 
Commune de VILLARS-LES-DOMBES 
Mairie – 15 Place de l’Hôtel de Ville 
01330 VILLARS-LES-DOMBES 
 
Code SIREN : 210 104 436  
 
 
 

 

Commune de VILLARS-LES-DOMBES 

 
INDICATIONS CADASTRALES 

 

 
EMPRISE 

RESTE AU 

PROPRIETAIRE 

Sn N° Lieu-dit Nat. Surface Surface N° Surface N° 

    ha a ca ha a ca  ha a ca  

               
               

BC 36 Les Autières Sol  55 42  La Commune est maître 
d’ouvrage 

               
BO 91 Montrotier Sol  6 75  6 75      

               
               

               

 
 

Origine de propriété : 
 
Propriétaire aux termes : 

- Parcelle BC 36 : 
- d’une acquisition dressée le 22 Janvier 1962 par Me PERROTIN, publiée au Service de la 

Publicité Foncière de TREVOUX (01) le 3 Mars 1962, volume 2571 numéro 20 
- d’une acquisition dressée le 22 Janvier 1962 par Me PERROTIN, publiée au Service de la 

Publicité Foncière de TREVOUX (01) le 3 Mars 1962, volume 2571 numéro 23 
- d’une acquisition dressée le 22 Août 1963 par Me PERROTIN, publiée au Service de la 

Publicité Foncière de TREVOUX (01) le 30 Septembre 1963, volume 2659 numéro 15 
- d’une acquisition dressée le 16 Mai 1964 par Me PERROTIN, publiée au Service de la 

Publicité Foncière de TREVOUX (01) le 29 Mai 1964, volume 2701 numéro 16 
- d’une acquisition dressée le 27 Octobre 1969 par Me PERROTIN, publiée au Service de la 

Publicité Foncière de TREVOUX (01) le 1er Décembre 1969, volume 3080 numéro 24 
- d’une acquisition dressée le 13 Novembre 1959 par Me PERROTIN, publiée au Service de la 

Publicité Foncière de TREVOUX (01) le 21 Novembre 1959, volume 2459 numéro 35 
 

Etant précisé que la parcelle BC 36 était cadastrée E 2145 avant remaniement cadastral et que la 
parcelle E 2145 est issue de la réunion des parcelles E 1767, 1023, 1022, 998, 908 et 572. 
 

- Parcelle BO 91 : par acte antérieur au 1er janvier 1956. 
 

Etant précisé que la parcelle BO 91 était cadastrée E 518 avant remaniement cadastral. 
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Puits de Montrotier et Puits d’Autières 
  

PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 

Identité des propriétaires : 
 
Monsieur Philippe RACCURT 
né le 5 Juillet 1966 à BOURG-EN-BRESSE (01) 
demeurant 202 Rue du Bugey – 01330 VILLARS-LES-DOMBES 
époux de HAY Sophie Michèle Odile  
 
  
 
  

 

Commune de VILLARS-LES-DOMBES 

 
INDICATIONS CADASTRALES 

 

 
SERVITUDES 

Section N° Lieu-dit Nature 
Surface Surface 

ha a ca ha a ca 

          

          
BC 26 Grand Val Pré  31 26  31 26 

          
          
          
          

 

Origine de propriété : 
 

Propriétaire aux termes d’une donation-partage dressée le 30 Juin 2004 par Me CHASSAIGNE, 
Notaire à TREVOUX (01), publiée au Service de la Publicité Foncière de TREVOUX (01) le 3 Août 
2004, volume 2004P numéro 4000. 
 
Etant précisé que l’usufruit de GEOFFRAY Marie née le 27 Novembre 1933 à BOULIGNEUX (01) est 
éteint en suite de son décès survenu le 31/08/2022 à VIRIAT (01). 
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Puits de Montrotier et Puits d’Autières 
  

PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 

Identité des propriétaires : 
 
Commune de VILLARS-LES-DOMBES 
Mairie – 15 Place de l’Hôtel de Ville 
01330 VILLARS-LES-DOMBES 
 
Code SIREN :   
 

 

Commune de VILLARS-LES-DOMBES 

 
INDICATIONS CADASTRALES 

 

 
SERVITUDES 

Section N° Lieu-dit Nature 
Surface Surface 

ha a ca ha a ca 

          

          
BC 34 Les Autières Sol  28 15 Partie de la 

parcelle 
seulement 

BC 35 Les Autières Sol  36 53 Partie de la 
parcelle 

seulement 
BC 36 Les Autières Sol  55 42 Partie de la 

parcelle 
seulement 

BC 39 Les Autières Sol  51 11 Partie de la 
parcelle 

seulement 
BC 38 Les Autières Sol 5 21 51 Partie de la 

parcelle 
seulement 

BC 37 Les Autières Sol  5 57  5 57 

BO 92 Montrotier Ter 
agrément 

 42 74  42 74 

          

 

Origine de propriété : 
 
Propriétaire aux termes : 

- Parcelles BC 34, 35, 36, 38 et 39 : 
- d’une acquisition dressée le 22 Janvier 1962 par Me PERROTIN, publiée au Service de la 

Publicité Foncière de TREVOUX (01) le 3 Mars 1962, volume 2571 numéro 20 
- d’une acquisition dressée le 22 Janvier 1962 par Me PERROTIN, publiée au Service de la 

Publicité Foncière de TREVOUX (01) le 3 Mars 1962, volume 2571 numéro 23 
- d’une acquisition dressée le 22 Août 1963 par Me PERROTIN, publiée au Service de la 

Publicité Foncière de TREVOUX (01) le 30 Septembre 1963, volume 2659 numéro 15 
- d’une acquisition dressée le 16 Mai 1964 par Me PERROTIN, publiée au Service de la 

Publicité Foncière de TREVOUX (01) le 29 Mai 1964, volume 2701 numéro 16 
- d’une acquisition dressée le 27 Octobre 1969 par Me PERROTIN, publiée au Service de la 

Publicité Foncière de TREVOUX (01) le 1er Décembre 1969, volume 3080 numéro 24 
- d’une acquisition dressée le 13 Novembre 1959 par Me PERROTIN, publiée au Service de la 

Publicité Foncière de TREVOUX (01) le 21 Novembre 1959, volume 2459 numéro 35 
 

Etant précisé que les parcelles BC 34, 35, 38, et 39 étaient cadastrée E 2145 avant remaniement 
cadastral et que la parcelle E 2145 est issue de la réunion des parcelles E 1767, 1023, 1022, 998, 908  
et 572. 
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- Parcelle BC 37 : d’une acquisition dressée le 27 Octobre 1969 par Me PERROTIN, publiée 
au Service de la Publicité Foncière de TREVOUX (01) le 1er Décembre 1969, volume 3080 
numéro 24 

 
Etant précisé que la parcelle BC 37 était cadastrée E 852 avant remaniement cadastral. 
 
- Parcelle BO 92 : d’une acquisition dressée les 10 Juillet et 1er Août 1986 par Me HIGEL, 

Notaire à VILLARS-LES-DOMBES (01), publiée au Service de la Publicité Foncière de 
TREVOUX (01) le 17 Septembre 1986, volume 5011 numéro 2. 

 
Etant précisé que la parcelle BO 92 était cadastrée C 265 avant remaniement cadastral. 
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Puits de Montrotier et Puits d’Autières 
  

PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 
 
 
 
 

 

Identité des propriétaires : 
 
Monsieur Carlos MOREIRA da SILVA 
né le 26 Mars 1965 à REBORDOSA (PORTUGAL) 
et Madame Anne-Marie Yvette BRETON, son épouse 
née le 28 Mars 1968 à DIJON (21) 
demeurant ensemble Rue du Bugey – 01330 VILLARS-LES-DOMBES 
Propriétaires chacun pour 1/2 
 
 
 
 

 

Commune de VILLARS-LES-DOMBES 

 
INDICATIONS CADASTRALES 

 

 
SERVITUDES 

Section N° Lieu-dit Nature 
Surface Surface 

ha a ca ha a ca 

          

          
BE 1 462 Rue du Bugey Ter 

agrément 
Sol 

 17 18  17 18 

BE  2 Cachet Terre  4 61  4 61 
          
          

 

 
 
 
Origine de propriété : 
 
Propriétaires aux termes d’une acquisition dressée les 20 et 23 Décembre 1993 par Me DI CARLO, 
Notaire à VILLARS-LES-DOMBES (01), publiée au Service de la Publicité Foncière de TREVOUX 
(01) le 11 Mars 1994, volume 1994 P numéro 1274 suivie d’une attestation rectificative dressée le 14 
Avril 1994 par le même Notaire et publiée au Service de la Publicité Foncière de TREVOUX (01) le 19 
Avril 1994, volume 1994 P numéro 2068. 
 
Etant précisé que la parcelle BE 1 était cadastrée E 583 à 585 avant remaniement cadastral. 
Etant précisé que la parcelle BE 2 était cadastrée E 586 avant remaniement cadastral. 
 
 
 
 
 
 



AXIS-CONSEILS RHONE-ALPES   Mars 2023 7 

 

Puits de Montrotier et Puits d’Autières 
  

PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 
 
 
 

Identité des propriétaires : 
 
Madame Jeanne JOLIVET 
née le 29 Août 1929 à BIRIEUX (01) 
demeurant Maison de Retraite Seillon Repos - 1070 Chemin des Carronnières - 01960 PERONNAS 
épouse MAISSON Gabriel 
Propriétaire pour 3/16èmes 
 
Madame Claudette Marie JOLIVET 
née le 10 Avril 1938 à BIRIEUX (01) 
demeurant 22 Rue Martinière - 69220 BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS 
épouse NAZARET Edmond Louis 
Propriétaire pour 3/16èmes 
 
Madame Jocelyne Marie Claude DAMIEN 
née le 1er Juin 1950 à VILLARS-LES-DOMBES (01) 
demeurant 261 Rue de Puits Mathieu – 01710 THOIRY 

épouse TAVIER Jacques 
Propriétaire pour 5/8èmes 
 
 

 

Commune de VILLARS-LES-DOMBES 

 
INDICATIONS CADASTRALES 

 

 
SERVITUDES 

Section N° Lieu-dit Nature 
Surface Surface 

ha a ca ha a ca 

          

          
BE 3 462 Rue du Bugey Ter 

agrément 
Sol 

 17 18  17 18 

          
          

 

 
Origine de propriété : 
 
Propriétaires aux termes : 
Pour Mmes JOLIVET : d’une attestation dressée le 27 Juin 1988 par Me BOUVARD, Notaire à PRIAY 
(01), publiée au Service de la Publicité Foncière de TREVOUX (01) le 16 Août 1988, volume 5261 
numéro 14 et d’un acte de donation dressé le 30 Janvier 1989 par Maître BOUVARD, Notaire à 
PRIAY (01) publié au Service de la Publicité Foncière de TREVOUX (01) le 16 Mars 1989, volume 
5332 numéro 2. 
 
Etant précisé que la parcelle BE 3 était cadastrée E 584 avant remaniement cadastral. 
 
Pour Mme DAMIEN : d’une attestation après décès dressé le 13 Juin 2003 par Maître BOUVARD, 
Notaire à PRIAY (01), publiée au Service de la Publicité Foncière de TREVOUX (01) le 14 Octobre 
2003, volume 2003P numéro 4510. 
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Puits de Montrotier et Puits d’Autières 
  

PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 
 
 
 
 

 

Identité des propriétaires : 
 
Monsieur Lahsane BENBAKIR 
né le 8 Septembre 1966 à NEUVILLE-SUR-SAONE (69) 
et Madame Fatiha AROUSSI, son épouse 
née le 6 Septembre 1971 à FRENDA (ALGERIE) 
demeurant ensemble 92 Rue du Huit Mai 1945 – 01330 VILLARS-LES-DOMBES 
 
 
 
 

 

Commune de VILLARS-LES-DOMBES 

 
INDICATIONS CADASTRALES 

 

 
SERVITUDES 

Section N° Lieu-dit Nature 
Surface Surface 

ha a ca ha a ca 

          

          
BO 94 92 Rue du Huit Mai 

1945 
Sol  7 98  7 98 

          
          

 

 
 
 
Origine de propriété : 
 
Propriétaires aux termes d’un acte de vente dressé le 6 Juillet 2005 par Me SCHERMESSER-
SCHOFF, Notaire à VILLARS-LES-DOMBES (01), publié au Service de la Publicité Foncière de 
TREVOUX (01) le 11 Août 2005, volume 2005P numéro 4148. 
 
 
 
 
 

 



AXIS-CONSEILS RHONE-ALPES   Mars 2023 9 

 

Puits de Montrotier et Puits d’Autières 
  

PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 
 
 
 
 

 

Identité des propriétaires : 
 
Madame Chantal VAUDAN 
née le 3 Septembre 1954 à BOURG-EN-BRESSE (01) 
demeurant 42 Rue des Tulipes – 01330 VILLARS-LES-DOMBES 
célibataire 
 
 
 
 

 

Commune de VILLARS-LES-DOMBES 

 
INDICATIONS CADASTRALES 

 

 
SERVITUDES 

Section N° Lieu-dit Nature 
Surface Surface 

ha a ca ha a ca 

          

          
BO 97 42 Rue des Tulipes Sol  7 68  7 68 

          
          

 

 
 
 
Origine de propriété : 
 
Propriétaires aux termes d’un acte de donation dressé le 19 Décembre 2011 par Me 
SCHERMESSER-SCHOFF, Notaire à VILLARS-LES-DOMBES (01), publié au Service de la Publicité 
Foncière de TREVOUX (01) le 30 Mars 2012, volume 2012P numéro 1788. 
 
L’usufruit de MAISSON Hélène née le 24/07/1929 à VILLARS-LES-DOMBES (01) est éteint en suite 
de son décès survenu le 20/05/2017 à CHALAMONT (01). 
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Puits de Montrotier et Puits d’Autières 
  

PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 
 
 
 
 

 

Identité des propriétaires : 
 
Usufruitière : 
Madame Coralia DA CONCEICAO 
née le 13 Décembre 1936 au PORTUGAL 
demeurant 68 Rue des Tulipes – 01330 VILLARS-LES-DOMBES 
veuve FERREIRA 
 
Nue-propriétaire : 
Madame Isabelle FERREIRA 
née le 30 Octobre 1966 à BOURG-EN-BRESSE (01) 
demeurant 68 Rue des Tulipes – 01330 VILLARS-LES-DOMBES 
célibataire 
 
 
 

 

Commune de VILLARS-LES-DOMBES 

 
INDICATIONS CADASTRALES 

 

 
SERVITUDES 

Section N° Lieu-dit Nature 
Surface Surface 

ha a ca ha a ca 

          

          
BO 98 68 Rue des Tulipes Sol  5 97  5 97 

          
          

 

 
 
 
Origine de propriété : 
 
Propriétaires aux termes d’un acte de donation-partage dressé le 10 Mai 2001 par Me 
SCHERMESSER-SCHOFF, Notaire à VILLARS-LES-DOMBES (01), publié au Service de la Publicité 
Foncière de TREVOUX (01) le 13 Juillet 2001, volume 2001P numéro 3400. 
 
L’usufruit de FERREIRA GOMES né le 18 Septembre 1930 est éteint. 
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Puits de Montrotier et Puits d’Autières 
  

PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 
 
 
 
 

 

Identité des propriétaires : 
 
Monsieur Kévin Serge DELFOUR 
né le 27 Décembre 1982 à CARCASSONNE (11) 
et Madame Florence Christiane Adélaïde PRIVE, son épouse 
née le 11 Novembre 1986 à NANTES (44) 
demeurant ensemble 45 Rue Onze Novembre 1918 – 01330 VILLARS-LES-DOMBES 
 
 
 
 

 

Commune de VILLARS-LES-DOMBES 

 
INDICATIONS CADASTRALES 

 

 
SERVITUDES 

Section N° Lieu-dit Nature 
Surface Surface 

ha a ca ha a ca 

          

          
BO 99 45 Rue Onze 

Novembre 1918 
Sol  5 85  5 85 

          
          

 

 
 
 
Origine de propriété : 
 
Propriétaires aux termes d’un acte de vente dressé le 5 Avril 2018 par Me Antoine SCHERMESSER-
SCHOFF, Notaire à VILLARS-LES-DOMBES (01), publié au Service de la Publicité Foncière de 
TREVOUX (01) le 30 Avril 2018, volume 2018P numéro 2331. 
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Puits de Montrotier et Puits d’Autières 
  

PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 
 
 
 
 

 

Identité des propriétaires : 
 
Monsieur Arnaud Michel TOURANGIN 
né le 22 Mai 1978 à VILLEURBANNE (69) 
et Madame Séverine GOLLIARD, son épouse 
née le 27 Mai 1979 à LYON 2ème (69) 
demeurant ensemble 25 Rue Onze Novembre 1918 – 01330 VILLARS-LES-DOMBES 
 
 
 
 

 

Commune de VILLARS-LES-DOMBES 

 
INDICATIONS CADASTRALES 

 

 
SERVITUDES 

Section N° Lieu-dit Nature 
Surface Surface 

ha a ca ha a ca 

          

          
BO 100 25 Rue Onze 

Novembre 1918 
Sol  7 48  7 48 

          
          

 

 
 
 
Origine de propriété : 
 
Propriétaires aux termes d’un acte de vente dressé le 27 Novembre 2013 par Me Michel DUMAS, 
Notaire à LYON (69), publié au Service de la Publicité Foncière de TREVOUX (01) le 17 Décembre 
2013, volume 2013P numéro 5325. 
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Puits de Montrotier et Puits d’Autières 
  

PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 
 
 
 
 

 

Identité des propriétaires : 
 
Monsieur Florian Denis OTTONELLO 
né le 3 Mars 1987 à RILLIEUX-LA-PAPE (69) 
demeurant 66 Rue du Huit Mai 1945 – 01330 VILLARS-LES-DOMBES 
célibataire 
 
 
Madame Lucie MALLETON 
née le 27 Septembre 1989 à LYON 8ème (69) 
demeurant 66 Rue du Huit Mai 1945 – 01330 VILLARS-LES-DOMBES 
célibataire 
 
 
 
 

 

Commune de VILLARS-LES-DOMBES 

 
INDICATIONS CADASTRALES 

 

 
SERVITUDES 

Section N° Lieu-dit Nature 
Surface Surface 

ha a ca ha a ca 

          

          
BO 101 66 Rue du Huit Mai 

1945 
Sol  6 02  6 02 

          
          

 

 
 
 
Origine de propriété : 
 
Propriétaires aux termes d’un acte de vente dressé le 11 Juillet 2019 par Me Antoine 
SCHERMESSER-SCHOFF, Notaire à VILLARS-LES-DOMBES (01), publié au Service de la Publicité 
Foncière de TREVOUX (01) le 23 Juillet 2019, volume 2019P numéro 3977 suivi d’une reprise pour 
ordre dressée par le même Notaire le 11 Juillet 2019 publié au Service de la Publicité Foncière de 
TREVOUX (01) le 5 Mai 2020, volume 2020D n° 4859. 
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Puits de Montrotier et Puits d’Autières 
  

PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 
 
 
 
 

 

Identité des propriétaires : 
 
Monsieur Elie Richard ABAD 
né le 21 Décembre 1987 à LYON 2ème (69) 
demeurant 4 Rue Onze Novembre 1918 – 01330 VILLARS-LES-DOMBES 
célibataire 
 
 
Madame Elodie TOMAIC 
née le 23 Juin 1983 à RILLIEUX-LA-PAPE (69) 
demeurant 4 Rue Onze Novembre 1918 – 01330 VILLARS-LES-DOMBES 
célibataire 
 
 
 
 

 

Commune de VILLARS-LES-DOMBES 

 
INDICATIONS CADASTRALES 

 

 
SERVITUDES 

Section N° Lieu-dit Nature 
Surface Surface 

ha a ca ha a ca 

          

          
BO 102 4 Rue Onze 

Novembre 1918 
Sol  7 42  7 42 

          
          

 

 
 
 
Origine de propriété : 
 
Propriétaires aux termes d’un acte de vente dressé le 13 Septembre 2021 par Me Tanguy de 
CLOSMADEUC, Notaire à VILLARS-LES-DOMBES (01), publié au Service de la Publicité Foncière de 
TREVOUX (01) le 4 Octobre 2021, volume 2021P numéro 6062. 
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Puits de Montrotier et Puits d’Autières 
  

PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 
 
 
 
 

 

Identité des propriétaires : 
 
Monsieur Didier Bernard CHAPEL 
né le 27 Octobre 1959 à LYON 6ème (69) 
demeurant Les Crêtes – 01330 LE-PLANTAY 
époux de SCOTTO Isabelle Marie-Ange 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Commune de VILLARS-LES-DOMBES 

 
INDICATIONS CADASTRALES 

 

 
SERVITUDES 

Section N° Lieu-dit Nature 
Surface Surface 

ha a ca ha a ca 

          

          
BO 103 28 Rue Onze 

Novembre 1918 
Sol  7 29  7 29 

          
          

 

 
 
 
Origine de propriété : 
 
Propriétaires aux termes : 

- d’une attestation dressée le 16 Avril 1982 par Me PERRAULT, Notaire à CUISERY (71), 
publiée au Service de la Publicité Foncière de TREVOUX (01) le 14 Mai 1982, volume 4465 
numéro 10 

- d’une attestation dressée le 18 Octobre 2000 par Me PERRAULT, Notaire à CUISERY (71), 
publiée au Service de la Publicité Foncière de TREVOUX (01) le 1er Décembre 2000, volume 
2000P numéro 5994. 
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Puits de Montrotier et Puits d’Autières 
  

PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 
 
 
 

 

Identité des propriétaires : 
 
I - Propriétaire pour 5/8èmes et usufruitière pour 3/8èmes : 
Madame Marcelle Louise Marguerite BACH 
née le 30 Janvier 1940 à HERICOURT (70) 
demeurant 50 Rue Onze Novembre 1918 – 01330 VILLARS-LES-DOMBES 
veuve AMIOT Michel Charles Henri 
 
II - Nus-propriétaires ensemble pour 3/8èmes : 
Monsieur Thierry Serge AMIOT 
né le 9 Octobre 1963 à LYON 7ème (69) 
demeurant 1 Le Clos des Mimosas – 13430 EYGUIERES 
époux de DUPONT Christine Monique 
 
Madame Pascale Jacqueline AMIOT 
née le 18 Octobre 1965 à LYON 7ème (69) 
demeurant 129 Impasse de l’Ourgon – 42300 VILLEREST 
divorcé en premières noce de OLIVIER Pierre Louis Marie, divorcée en secondes noces de BIANCHI 
Bruno Jean Bernard et pacsé avec CHANUT Pierre Antoine 
 
 
 

 

Commune de VILLARS-LES-DOMBES 

 
INDICATIONS CADASTRALES 

 

 
SERVITUDES 

Section N° Lieu-dit Nature 
Surface Surface 

ha a ca ha a ca 

          

          
BO 104 50 Rue Onze 

Novembre 1918 
Sol  6 57  6 57 

          
          

 

 
 
 
Origine de propriété : 
 
Pour I : Propriétaire aux termes d’un acte d’attribution d’immeuble dressé le 19 Juin 1995 par Me DI 
CARLO, Notaire à VILLARS-LES-DOMBES (01), publié au Service de la Publicité Foncière de 
TREVOUX (01) le 12 Juillet 1995, volume 1995P numéro 3523. Etant précisé que la parcelle BO 104 
était cadastrée C 317 avant remaniement cadastral. 
 
Pour I et II : Propriétaires aux termes d’une attestation dressée le 9 Novembre 2018 par Me Antoine 
SCHERMESSER-SCHOFF, Notaire à VILLARS-LES-DOMBES (01), publiée au Service de la 
Publicité Foncière de TREVOUX (01) le 19 Novembre 2018, volume 2018P numéro 6319. 
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Puits de Montrotier et Puits d’Autières 
  

PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 
 
 
 

 

Identité des propriétaires : 
 
Propriétaire pour 1/2 : 
Madame Joëlle DUMAS 
née le 3 Août 1948 à BOURG-EN-BRESSE (01) 
demeurant 68 Rue Onze Novembre 1918 – 01330 VILLARS-LES-DOMBES 
épouse GALLIA Maurice Paul Charles 
 
Propriétaire pour 1/2 : 
Madame Marie-Laure GALLIA 
née le 14 Juillet 1969 à RILLIEUX-LA-PAPE (69) 
demeurant 68 Rue Onze Novembre 1918 – 01330 VILLARS-LES-DOMBES 
célibataire 
 
  
  
  
  
 
 
 

 

Commune de VILLARS-LES-DOMBES 

 
INDICATIONS CADASTRALES 

 

 
SERVITUDES 

Section N° Lieu-dit Nature 
Surface Surface 

ha a ca ha a ca 

          

          
BO 105 68 Rue Onze 

Novembre 1918 
Sol  6 02  6 02 

          
          

 

 
 
 
Origine de propriété : 
 
Propriétaires aux termes d’un acte de vente dressée le 23 Décembre 2005 par Me EYMARD, Notaire 
à MIRIBEL (01), publié au Service de la Publicité Foncière de TREVOUX (01) le 3 Avril 2006, volume 
2006P numéro 1850.   
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Puits de Montrotier et Puits d’Autières 
  

PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 
 
 
 
 

 

Identité des propriétaires : 
 
Monsieur Alberto DOS PRAZERES 
né le 22 Mai 1976 à BOURG-EN-BRESSE (01) 
et Madame Katy ORGERET, son épouse 
née le 28 Décembre 1975 à VILLEFRANCHE (69) 
demeurant ensemble Les Cytises - 88 Rue Onze Novembre 1918 – 01330 VILLARS-LES-DOMBES 
Mme ORGERET est divorcée en premières noces de CLAUSE Joseph Henri 
 
 
 

 

Commune de VILLARS-LES-DOMBES 

 
INDICATIONS CADASTRALES 

 

 
SERVITUDES 

Section N° Lieu-dit Nature 
Surface Surface 

ha a ca ha a ca 

          

          
BO 106 88 Rue Onze 

Novembre 1918 
Sol  5 87  5 87 

          
          

 

 
 
 
Origine de propriété : 
 
Propriétaires aux termes d’un acte de vente dressé le 7 Juin 2013 par Me SCHERMESSER-SCHOFF, 
Notaire à VILLARS-LES-DOMBES (01), publié au Service de la Publicité Foncière de TREVOUX (01) 
le 20 Juin 2013, volume 2013P numéro 2528. 
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Puits de Montrotier et Puits d’Autières 
  

PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 
 
 
 

 

Identité des propriétaires : 
 
Propriétaire pour ½ et usufruitière pour 1/2 : 
Madame Claudine Armande DUFRESGNE 
née le 23 Septembre 1939 à SANNOIS (95) 
demeurant 116 Rue Onze Novembre 1918 – 01330 VILLARS-LES-DOMBES 
épouse CHAILLOU Claude Roger 
 
Nue-propriétaire pour 1/4 : 
Madame Christine Monique CHAILLOU 
née le 26 Janvier 1966 à AMIENS (80) 
demeurant 350 Domaine de la Bergerie – 5115 Route des Hauts du Camp – 83330 LE-CASTELLET 
divorcée de ROGNARD Daniel 
 
Nue-propriétaire pour 1/4 : 
Madame Claire Valérie CHAILLOU 
née le 22 Juin 1974 à BEAUVAIS (60) 
demeurant 355 Lot L’Orée du Parc – 38260 SARDIEU 
épouse CHARVET Yannick Florent 
 
  
  
 
 
 

 

Commune de VILLARS-LES-DOMBES 

 
INDICATIONS CADASTRALES 

 

 
SERVITUDES 

Section N° Lieu-dit Nature 
Surface Surface 

ha a ca ha a ca 

          

          
BO 107 116 Rue Onze 

Novembre 1918 
Sol  5 92  5 92 

          
          

 

 
 
 
Origine de propriété : 
 
Propriétaires aux termes d’un acte de vente dressée le 30 Juillet 2007 par Me CHAISSAIGNE, Notaire 
à TREVOUX (01), publié au Service de la Publicité Foncière de TREVOUX (01) le 11 Septembre 
2007, volume 2007P numéro 4436.   
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Puits de Montrotier et Puits d’Autières 
  

PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 
 
 
 

 

Identité des propriétaires : 
 
Propriétaire pour 59,34 % : 
Monsieur Tom Lewis BRIQUET 
né le 26 Octobre 1990 à RILLIEUX-LA-PAPE (69) 
demeurant 10 Rue des Roseaux – 01390 SAINT-MARCEL-EN-DOMBES 
pacsé avec DECHAVANNE Sarah 
 
Propriétaire pour 40,66 % : 
Madame Sarah DECHAVANNE 
née le 5 Novembre 1995 à ARNAS (69) 
demeurant 246 Chemin de Bordelan – 69400 VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 
pacsée avec BRIQUET Tom Lewis 
 
  
  
  
  
 
 
 

 

Commune de VILLARS-LES-DOMBES 

 
INDICATIONS CADASTRALES 

 

 
SERVITUDES 

Section N° Lieu-dit Nature 
Surface Surface 

ha a ca ha a ca 

          

          
BO 108 142 Rue Onze 

Novembre 1918 
Sol  6 11  6 11 

          
          

 

 
 
 
Origine de propriété : 
 
Propriétaires aux termes d’un acte de vente dressée le 30 Juin 2017 par Me Tanguy de 
CLOSMADEUC, Notaire à VILLARS-LES-DOMBES (01), publié au Service de la Publicité Foncière de 
TREVOUX (01) le 12 Juillet 2017, volume 2017P numéro 3332.   
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Puits de Montrotier et Puits d’Autières 
  

PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 
 
 

 

Identité des propriétaires : 
 
I - Propriétaire pour 1/2 et usufruitière pour 1/2 : 
Madame Germaine BERRUT 
née le 24 Octobre 1935 à BOULIGNEUX (01) 
demeurant 148 Rue Onze Novembre 1918 – 01330 VILLARS-LES-DOMBES 
veuve REVEL Francisque Claude Marie 
 
II - Nus-propriétaires ensemble pour 1/2 : 
Monsieur Jean-Michel REVEL 
né le 5 Avril 1954 à LYON 3ème (69) 
demeurant SklodowskieJ 6 – 12 MYSZKOW POLOGNE 
divorcé de DUCHER Françoise 
 
Monsieur Roland Paul REVEL 
né le 13 Décembre 1956 à BOURG-EN-BRESSE (01) 
demeurant 43 Avenue Paul Santy – 69008 LYON 
divorcé de JACQUEMARD Christine Renée 
 
Monsieur Bruno REVEL 
né le 15 Décembre 1959 à LYON 7ème (69) 
demeurant 237 Lot La Dame – 01240 MARLIEUX 
époux de PEYRARD Régine 
 
 

 

Commune de VILLARS-LES-DOMBES 

 
INDICATIONS CADASTRALES 

 

 
SERVITUDES 

Section N° Lieu-dit Nature 
Surface Surface 

ha a ca ha a ca 

          

          
BO 109 148 Rue Onze 

Novembre 1918 
Sol  6 15  6 15 

          
          

 

 
 
Origine de propriété : 
 
Pour I : Propriétaire aux termes d’un acte d’attribution dressé les 28 Février et 4 Mars 1996 par Me DI 
CARLO, Notaire à VILLARS-LES-DOMBES (01), publié au Service de la Publicité Foncière de 
TREVOUX (01) le 3 Avril 1996, volume 1996P numéro 1700. Etant précisé que la parcelle BO 109 
était cadastrée C 312 avant remaniement cadastral. 
 
Pour I et II : Propriétaires aux termes d’une attestation dressée le 11 Juillet 2017 par Me Antoine 
SCHERMESSER-SCHOFF, Notaire à VILLARS-LES-DOMBES (01), publiée au Service de la 
Publicité Foncière de TREVOUX (01) le 26 Juillet 2017, volume 2017P numéro 3683. 
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Puits de Montrotier et Puits d’Autières 
  

PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 
 
 
 

 

Identité des propriétaires : 
 
Monsieur Jean Louis HYVERNAT 
né le 2 Juin 1930 à SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS (01) 
Par ATMP de l’Ain – 22 Rue de Montholon – 01000 BOURG-EN-BRESSE 
veuf SURAND Yvonne Marie 
 
  
 
 
 
 
 
 

 

Commune de VILLARS-LES-DOMBES 

 
INDICATIONS CADASTRALES 

 

 
SERVITUDES 

Section N° Lieu-dit Nature 
Surface Surface 

ha a ca ha a ca 

          

          
BO 110 170 Rue Onze 

Novembre 1918 
Sol  7 03  7 03 

          
          

 

 
 
 
Origine de propriété : 
 
Propriétaire aux termes : 

- d’un acte d’attribution d’immeuble dressé le 10 Mars 1997 par Me SCHERMESSER-SCHOFF, 
Notaire à VILLARS-LES-DOMBES (01), publié au Service de la Publicité Foncière de 
TREVOUX (01) le 10 Avril 1997, volume 1997P numéro 1644. Etant précisé que la parcelle 
BO 110 était cadastrée C 311 avant remaniement cadastral 

- d’une attestation après décès dressée le 2 Décembre 2013 par Me Antoine SCHERMESSER-
SCHOFF, Notaire à VILLARS-LES-DOMBES (01), publiée au Service de la Publicité Foncière 
de TREVOUX (01) le 19 Décembre 2013, volume 2013P numéro 5358. 
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Puits de Montrotier et Puits d’Autières 
  

PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 
 
 
 

 

Identité des propriétaires : 
 
Madame Colette HOSTALIER 
née le 8 Janvier 1936 à LYON 1er (69) 
demeurant 17 Cours Suchet – 69002 LYON 
divorcée en premières noces de LAVOUE Gilbert Augustin et pacsée avec CHALAYE Gérard 
Christian Auguste 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Commune de VILLARS-LES-DOMBES 

 
INDICATIONS CADASTRALES 

 

 
SERVITUDES 

Section N° Lieu-dit Nature 
Surface Surface 

ha a ca ha a ca 

          

          
BO 128 169 Rue Onze 

Novembre 1918 
Sol  5 37  5 37 

          
          

 

 
 
 
Origine de propriété : 
 
Propriétaire aux termes d’un acte de vente dressé le 30 Janvier 1969 par Me PERROTIN, Notaire, 
publié au Service de la Publicité Foncière de TREVOUX (01) le 4 Mars 1969, volume 3022 numéro 
36. Etant précisé que la parcelle BO 128 était cadastrée C 310 avant remaniement cadastral. 
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Puits de Montrotier et Puits d’Autières 
  

PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 
 
 

 

Identité des propriétaires : 
 
Usufruitier : 
Monsieur Joannès FRAY 
né le 1er Octobre 1931 à LAPEYROUSE (01) 
demeurant 153 Rue Onze Novembre 1918 – 01330 VILLARS-LES-DOMBES 
veuf BEAUDET Claudette Georgette 
 
Nue-propriétaire : 
Madame Marie Claude FRAY 
née le 20 Février 1961 à BOULIGNEUX (01) 
demeurant 3 Avenue des Sports – 01000 BOURG-EN-BRESSE 
épouse MOREL Christian 
 
 
 

 

Commune de VILLARS-LES-DOMBES 

 
INDICATIONS CADASTRALES 

 

 
SERVITUDES 

Section N° Lieu-dit Nature 
Surface Surface 

ha a ca ha a ca 

          

          
BO 129 153 Rue Onze 

Novembre 1918 
Sol   5 27  5 27 

          
          

 

 
 
Origine de propriété : 
 
Propriétaires aux termes :  
- d’un acte de vente dressé le 27 Septembre 1991 par Me HIGEL, Notaire à VILLARS-LES-DOMBES 
(01), publié au Service de la Publicité Foncière de TREVOUX (01) le 20 Novembre 1991, volume 
1991P numéro 5270. Etant précisé que la parcelle BO 129 était cadastrée C 309 avant remaniement 
cadastral 
- d’un acte de donation dressé le 19 Avril 2022 par Me Tanguy de CLOSMADEUC, Notaire à 
VILLARS-LES-DOMBES (01), publié au Service de la Publicité Foncière de TREVOUX (01) le 23 Mai 
2022, volume 2022P numéro 11064 
- d’une attestation après décès dressée le 19 Avril 2022 par Me Tanguy de CLOSMADEUC, Notaire à 
VILLARS-LES-DOMBES (01), publié au Service de la Publicité Foncière de TREVOUX (01), volume 
2022P numéro 9890 suivie d’une attestation rectificative dressée le 29 Novembre 2022, par le même 
Notaire et publiée au Service de la Publicité Foncière de TREVOUX (01) le 16 Décembre 2022, 
volume 2022P numéro 27820. 
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Puits de Montrotier et Puits d’Autières 
  

PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 
 
 
 

 

Identité des propriétaires : 
 
Madame Maryvonne Claude BACONNIER 
née le 31 Août 1951 à BOURG-EN-BRESSE (01) 
demeurant 133 Rue Onze Novembre 1918 – 01330 VILLARS-LES-DOMBES 
épouse SABY Alain Roger 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Commune de VILLARS-LES-DOMBES 

 
INDICATIONS CADASTRALES 

 

 
SERVITUDES 

Section N° Lieu-dit Nature 
Surface Surface 

ha a ca ha a ca 

          

          
BO 130 133 Rue Onze 

Novembre 1918 
Sol  6 54  6 54 

          
          

 

 
 
 
Origine de propriété : 
 
Propriétaire aux termes d’un acte de donation dressé le 10 Octobre 1990 par Me HIGEL, Notaire à 
VILLARS-LES-DOMBES (01), publié au Service de la Publicité Foncière de TREVOUX (01) le 31 
Octobre 1990, volume 1990P numéro 4785. Etant précisé que la parcelle BO 130 était cadastrée C 
308 avant remaniement cadastral. 
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Puits de Montrotier et Puits d’Autières 
  

PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 
 
 
 

 

Identité des propriétaires : 
 
Monsieur Denis Roland SERVE 
né le 6 Février 1977 à VIENNE (38) 
demeurant La Bégude – 29 Rue des Naïves – 69320 FEYZIN 
célibataire 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Commune de VILLARS-LES-DOMBES 

 
INDICATIONS CADASTRALES 

 

 
SERVITUDES 

Section N° Lieu-dit Nature 
Surface Surface 

ha a ca ha a ca 

          

          
BO 131 109 Rue Onze 

Novembre 1918 
Sol  7 00  7 00 

          
          

 

 
 
 
Origine de propriété : 
 
Propriétaire aux termes d’un acte de vente dressé le 17 Juin 2022 par Me Tanguy de CLOSMADEUC, 
Notaire à VILLARS-LES-DOMBES (01), publié au Service de la Publicité Foncière de TREVOUX (01) 
le 23 Juin 2022, volume 2022P numéro 13465.  
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Puits de Montrotier et Puits d’Autières 
  

PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 
 
 
 

 

Identité des propriétaires : 
 
Monsieur Michel Gilbert SERVIGNAT 
né le 23 Novembre 1936 à MONTREAL-LA-CLUSE (01) 
demeurant 65 Rue des Tulipes – 01330 VILLARS-LES-DOMBES 
veuf BERTHELET Jeanine 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Commune de VILLARS-LES-DOMBES 

 
INDICATIONS CADASTRALES 

 

 
SERVITUDES 

Section N° Lieu-dit Nature 
Surface Surface 

ha a ca ha a ca 

          

          
BO 132 65 Rue des Tulipes Sol  6 57  6 57 

          
          

 

 
 
 
Origine de propriété : 
 
Propriétaire aux termes : 

- d’un acte de vente dressé le 23 Novembre 1968 par Me PERROTIN, Notaire, publié au 
Service de la Publicité Foncière de TREVOUX (01) le 3 Février 1969, volume 3015 numéro 24 

- d’une attestation après décès dressée le 29 Mars 2001 par Me SCHERMESSER-SCHOFF, 
Notaire à VILLARS-LES-DOMBES (01), publiée au Service de la Publicité Foncière de 
TREVOUX (01) le 23 Mai 2001, volume 2001P numéro 2505 suivi d’une attestation 
rectificative dressée par le même Notaire et publiée au Service de la Publicité Foncière de 
TREVOUX (01) le 17 Juillet 2001, volume 2001P numéro 3466.  

 
Etant précisé que la parcelle BO 132 était cadastrée C 306 avant remaniement cadastral. 

 
 
 
 



5 – Annexes

* délibérations
* arrêté préfectoral du 8 avril 1994
* note de synthèse de l’ARS
* attestation de déconnexion des ouvrages
* projet d’arrêté préfectoral déclarant l’abandon des puits et 
levant leurs périmètres de protection.













 
 
 

 

 

 
 
 
 

Département de l’Ain 
Arrondissement Bourg en 

Bresse 
 

VILLARS LES DOMBES 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL  
MUNICIPAL  

N° 202307D045 

L’an Deux Mil vingt-trois le Onze Juillet, le Conseil Municipal de Villars les Dombes, dûment convoqué, s’est 
réuni en session ordinaire en salle du Conseil Municipal sous la présidence de M. Pierre Larrieu, Maire. 

Monsieur Michel MACON a été élu secrétaire de séance. 

Date de la séance : 
11 Juillet 2023 

 

Nombre de 
conseillers 
En exercice :  27 
Présents      :  23 
Absents       :   4   
Votants        : 26 
 
Date de la convocation : 

5 Juillet 2023 

PRÉSENTS : P. LARRIEU - F. MARÉCHAL – I. DUBOIS – M. BIELOKOPYTOFF – A. MARTIN - M. MACON – E. 

JACQUAND – C. VALET - V. PEYROL – J. BERTHET - D. VENET -   P. GOMEZ - A. DUPERRIER – D. FROMENTIN – L. 

VIOLA - F. JANET – J. SAINT PIERRE – I. VAURES - S. CLOUPET - C. SEMINARA – J.LIENHARDT – S. BAUDIN – P. 

NOBLET 

ABSENTS :  
    M.A ROUX a donné pouvoir à F. JANET 

    S. ROGNARD a donné pouvoir à A. DUPERRIER 

    F. CANARD a donné pouvoir à S. BAUDIN 

 

    S. GUEDON     
 
OBJET :  APPROBATION DE L’ABANDON DES PUITS DE MONTROTTIER ET DES AUTIERES ET DE LA LEVEE 

DES SERVITUDES ET PERIMETRES DE PROTECTION 

 
Jusqu’en 2017, date de son rattachement au SEP Bresse-Dombes-Saône, la Com-

mune de Villars les Dombes utilisaient deux puits de captage relativement anciens (1933 
pour le plus ancien), le puits des Autières et le puits de Montrottier.  
Ces deux captages ont fait l’objet d’un arrêté préfectoral dans le cadre d’une Déclaration 
d’Utilité Publique pour l’instauration d’un périmètre de protection des captages en Avril 
1994. Cet arrêté est caduc depuis 1999. 
La qualité, la disponibilité de la ressource et la difficulté de protection de la zone de cap-
tage située en milieu urbanisé de ces deux puits, ont conduit le SEP Bresse-Dombes-Saône 
a abandonné leur exploitation.  
Ces deux puits, et par conséquent leurs périmètres de protection et les servitudes en dé-
coulant, ne sont plus d’utilité. 
Par délibération en date du 6 Février 2023, le SIEP Dombes-Saône a donc acté de l’abandon 
de ces deux captages, Autières et Montrottier et initié une enquête publique en vue de la 
levée des servitudes et périmètres de protection.  
Afin d’alimenter la procédure d’enquête publique, le Conseil Municipal de Villars les 
Dombes est invité à se prononcer sur :  

- Le dossier de l’enquête publique 
- L’abandon de l’exploitation des puits de Montrottier et des Autières 
- La levée des servitudes et périmètres de protection de ces deux puits. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité 
 
APPROUVE 

- Le dossier de mise en enquête publique 
- L’abandon de l’exploitation des puits de Montrottier et des Autières 
- La levée des servitudes et périmètres de protection de ces deux puits. 

 
 
 

                                                                            Le 12 juillet 2023, 

                                                                            Le Maire,  

                                                                            Pierre LARRIEU 

Domaine  
Urbanisme 
Pour : 26 
Contre :      
Abstention :   

Accusé de réception en préfecture
001-210104436-20230712-202307D045-DE
Date de télétransmission : 12/07/2023
Date de réception préfecture : 12/07/2023

Accusé de réception en préfecture
001-210104436-20230712-202307D045-DE
Date de télétransmission : 12/07/2023
Date de réception préfecture : 12/07/2023

















Direction des collectivités
et de l’appui territorial

Préfecture de l’Ain

Bureau de l’aménagement, de l’urbanisme et des
installations classées

Arrêté préfectoral

déclarant l’abandon de l’exploitation des puits d’Autières et de Montrottier destinés à la consommation
humaine situés à Villars-les-Dombes et levant leurs périmètres de protection sur le territoire de la commune

de Villars-les-Dombes

_____

La préfète de l'Ain,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code de l’Expropriation pour Cause d’Utilité Publique ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de l’Urbanisme ;

Vu le Code de l’environnement ;

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L1321-2-2 et R1321-13-5 ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 modifié portant application du décret n° 96-102 du 2 février
1996  et  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux  prélèvements  soumis  à  autorisation  en
application des articles L214-1 à L214-6 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

Vu l’arrêté du 21 mars 2022 portant approbation du schéma directeur d’aménagement et de gestion des
eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrêtant le programme pluriannuel de mesures correspondant ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 décembre 2018 portant création du syndicat d’eau potable Bresse Dombes
Saône ;

Vu l’arrêté préfectoral du 8 avril 1994 portant déclaration d’utilité publique du projet de protection des
captages  d’Autières  et  de  Montrottier  sur  le  territoire  de  la  commune  de  VILLARS-LES-DOMBES  et
instaurant les périmètres de protection ;

Vu la délibération du SEP Dombes Saône du 6 février 2023 décidant de l’abandon de l’exploitation des
captages d’Autières et de Montrottier pour la production d’eau destinée à la consommation humaine et
demandant la levée de la déclaration d’utilité publique et des périmètres et servitudes institués par cette
dernière ;

Vu la  délibération du conseil  municipal  de la  commune de VILLARS-LES-DOMBES du 12  Juillet  2023
demandant  l’ouverture  d’une  enquête  publique  simplifiée  et  approuvant  le  dossier  de  demande de
suppression des servitudes liées aux périmètres de protection des puits d’Autières et de Montrottier ;

Vu la délibération du SEP Dombes Saône du 25 septembre 2023 décidant de l’approbation de la remise à
disposition des ouvrages à la commune de VILLARS-LES-DOMBES ;

Vu,  à  l’issue  de  l’enquête  publique  menée  du  xx/xx/xx  au  xx/xx/xx,  l’avis  favorable  du  commissaire
enquêteur du XX/XX/XX ;
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Vu  le  rapport  de  la  directrice  générale  de  l’agence  régionale  de  santé  Auvergne-Rhône-Alpes  du
XX/XX/XX ;

Vu  l’avis  favorable  du  Conseil  Départemental  de  l’Environnement,  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques (CoDERST) du xx/xx/xx;

CONSIDERANT que les captages d’Autières  (n°BSS001SBSD) et de Montrottier (n°BSS001SBSN) ne sont
plus utilisés pour la production d’eau destinée à la consommation humaine depuis 2020 ;

CONSIDERANT que la  satisfaction  des  besoins  en  eau  destinée  à  la  consommation  humaine  de  la
commune de VILLARS-LES-DOMBES est assurée actuellement par le captage de Monthieux ;

CONSIDERANT  de ce fait qu’il  n’y a plus lieu de maintenir la déclaration d’utilité publique relative à
l’exploitation  du  puits  des  d’Autières  et  de  Montrottier  et  les  servitudes  liées  aux  périmètres  de
protection de ce puits,

SUR proposition de Madame la Préfète de l’Ain ;

A R R Ê T E

Article  1 :  L’arrêté  préfectoral  du  8  Avril  1994  portant  déclaration  d’utilité  publique  du  projet  de
protection des captages d’Autières et de Montrottier sur le territoire de la commune de VILLARS-LES-
DOMBES et instaurant les servitudes liées aux périmètres de protection indiqués en annexe, est abrogé.

Les prescriptions relatives aux captages  d’Autières et de Montrottier cessent de produire leurs effets
juridiques à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté. 

Article 2 : Les dispositions du présent arrêté seront annexées aux PLU de la commune de VILLARS-LES-
DOMBES, concernée par l’emprise des périmètres de protection.

Article 3 : Le présent arrêté sera

- notifié par lettre recommandée avec accusé de réception aux différents propriétaires concernés par la
servitude liée aux périmètres de protection,

- affiché en mairie Villars-les-Dombes,

- inséré au RAA de la préfecture de l’Ain,

- conservé par la mairie de Villars-les-Dombes et mis à la disposition pour consultation.

Le procès-verbal de l’accomplissement des formalités d’affichage est dressé par les soins du maire de la
commune de  Villars-les-Dombes.

Le bénéficiaire de l’autorisation transmet à l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, dans un
délai  de six  mois  après  la  date de signature du présent  arrêté,  une note sur  l’accomplissement des
formalités concernant la notification aux propriétaires des parcelles concernées par les périmètres de
protection, et la prise en compte de cette abrogation dans les documents d’urbanisme de la commune
de  Villars-les-Dombes.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux,  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification, auprès de Madame la Préfète de l’Ain. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique, dans un délai de deux mois à
compter de sa notification, auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé - EA 2 -
14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet.

Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal administratif de Lyon (184 rue Duguesclin -
69003 LYON), également dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, ou
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dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé.

La juridiction administrative  compétente peut  aussi  être  saisie  par  l'application Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 : Mme la Préfète de l’Ain,  M. le Maire de Villars-les-Dombes,  Mme la Directrice générale de
l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, M. le Directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

BOURG-EN-BRESSE, le

La Préfète,
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